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XXI. CONSEQUENCES DES ACTIVITES HUMANITAIRES POUR L’EXERCICE
DES DROITS DE L’HOMME

1. La Sous-Commission a examiné le point 20 de son ordre du jour de sa 21ème

à sa 23ème séance et à sa 36ème séance, tenues les 16, 17 et 26 août 1994.

2. Pour l’examen de ce point de l’ordre du jour, la Sous-Commission était

saisie d’un document préparatoire complémentaire soumis par Mme Claire Palley

sur la question du rôle de l’Organisation des Nations Unies dans les activités

d’assistance humanitaire internationales et la sauvegarde des droits de

l’homme, compte tenu du principe de non-ingérence (E/CN.4/Sub.2/1994/39).

3. A la 21ème séance, le 16 août 1994, Mme Palley a présenté oralement son

document préparatoire (E/CN.4/Sub.2/1994/39).

4. Les membres ci-après de la Sous-Commission ont pris part au débat général

sur ce point 1 / : M. Alfonso Martínez (22ème), M. Bossuyt (22ème),

Mme Chavez (22ème), M. Chernichenko (21ème et 22ème), Mme Daes (22ème),

M. Eide (21ème), M. El-Hajjé (22ème), M. Fan (22ème), M. Joinet (22ème),

M. Khalifa (21ème), M. Khan (22ème), M. Lindgren Alves (22ème) et M. Yokota

(21ème).

5. Les représentants des organisations non gouvernementales ci-après ont

fait des déclarations : American Association of Jurists (22ème), Human Rights

Advocates (23ème), International Educational Development, Inc. (23ème) et

Mouvement international pour l’union fraternelle entre les races et les

peuples (23ème).

6. A la 23ème séance, le 17 août 1994, Mme Palley a fait ses observations

finales.

Question des implications, pour les droits de l’homme, de l’action de
l’Organisation des Nations Unies, y compris l’assistance humanitaire, destinée
à faire face aux problèmes humanitaires internationaux et à promouvoir et
protéger les droits de l’homme

7. A la 36ème séance, le 26 août 1994, la Sous-Commission a examiné le

projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1994/L.45 qui avait pour auteurs :

M. Bengoa, M. Bossuyt, M. Boutkevitch, Mme Daes, Mme Forero Ucros, M. Guissé,

Mme Gwanmesia, M. Hatano, M. Hakim, M. Decaux, M. Khalil, M. Khan,

M. Fix Zamudio, M. Lindgren Alves, M. Maxim, M. Ramadhane, Mme Warzazi et

M. Yimer.

1/ Les nombres entre parenthèses suivant le nom des membres ou des
organisations indiquent la séance au cours de laquelle la déclaration a été
faite.
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8. M. Decaux, M. Fan, Mme Ferriol Echevarría et Mme Palley ont fait des

déclarations au sujet du projet de résolution.

9. Le projet de résolution a été adopté sans être mis aux voix.

10. Pour le texte adopté, voir chapitre II, section A, résolution 1994/25.
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